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Organigramme du parcours de formation 

Pour stagiaire en situation de handicap ou souffrant d’un trouble de santé invalidant 
 

     Documents à envisager dès l’inscription en formation : 
- Anamnèse scolaire ou universitaire (documents pédagogiques type PAI ou PPS) 
- Justificatif attestant de la situation d’invalidité, de handicap ou de trouble de santé invalidant 
- Si disponible, propositions d’adaptations émanant d’un médecin agréé par la CDAPH 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le stagiaire prend contact avec le référent handicap 

Entretien préalable pour étude de la situation 
- Justificatif de la situation par le stagiaire 
- État des difficultés rencontrées  
- Analyse des besoins en formation 
- Élaboration éventuelle de la proposition de 

Projet Personnalisé de Formation (PPF) pour la 
formation continue ou d’un Plan 
d’Accompagnement de l’Etudiant Handicapé 
(PAEH) pour la formation initiale 

- Information concernant les aménagements 
d’examens possibles 

Le référent handicap 
clegrand@ifp-hdf.fr  

 

Autorité administrative  
(Responsable de formation/Direction) 

Décision 

Le référent handicap 
soumet à l’étude le 

PPF ou le PAEH 

 

 

Informe le référent handicap de sa décision quant au 
PPF/PAEH  

Si nécessaire, entretien de régulation 
en cours d’année  

Bilan et questionnaire d’évaluation en 
fin d’année  
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